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Orientations budgétaires : les projets 2024-2026
déjà lancés

Réunis en Conseil municipal ce mercredi 20 décembre 2023, les élus columérins ont partagé le

Rapport d'orientations budgétaires, document préparatoire au budget 2024 qui sera voté au mois

de février prochain.

A cette occasion, Karine Traval-Michelet, Maire de Colomiers et Vice-Présidente de
, a présenté le bilan des projets menés depuis 2020 : Toulouse Métropole "Malgré un contexte

sanitaire, géopolitique et financier complexe, qui a largement affecté les finances des collectivités

locales, nous entrons sereinement dans la deuxième partie de ce mandat. De nombreux
projets ont déjà été menés à bien et nombre de projets prévus pour la période 2024-2026

."sont d'ores et déjà bien engagés

Trois priorités
L'équipe municipale a fixé trois priorités pour la période 2024-2026 :

La protection des Columérines et des Columérins
La transition écologique
L'éducation

Parmi les principales actions prévues en matière de protection des Columérines et des
, 2024 verra notamment la poursuite du déploiement des caméras deColumérins

vidéo-protection : 6 caméras supplémentaires viendront compléter le maillage existant composé

. Dans le champ de la santé notamment, l'année 2024 sera synonyme de de 138 caméras

, partenaire de la commune. En outre, dans le cadre dustabilité pour les tarifs de la mutuelle Just

Contrat local de santé et du travail avec la Communauté professionnelle territoriale  de santé, 

une proposition pour l'installation de médecins généralistes sera présentée
prochainement.
Dans le cadre de son action citoyenne, la Ville de Colomiers verra prochainement le

 disposant d'unedéménagement de la Maison citoyenne d'En Jacca, dans des locaux neufs
plus grande superficie que les locaux actuels. La commune poursuit par ailleurs sa démarche

.innovante de "Ville amie des aînés"
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En matière de  , la période 2024-2026 verra la poursuite des travaux sur letransition écologique
patrimoine bâti municipal, ainsi que l'installation d'une chaufferie biomasse au Centre technique

municipal et au stade Michel-Bendichou. "Les travaux réalisés à l'Espace nautique
Jean-Vauchère à l'automne 2023 devraient en outre générer des économies de

, a complété Karine Traval-Michelet.fonctionnement à hauteur de 200 000 euros par an"
Dans ce domaine, deux projets d'envergure verront le jour en 2024 :

L'installation de  sera effective dans l'année sur une partie despanneaux photovoltaïques
toits de l'école Alain-Savary et du Centre de loisirs du Cabirol, dans le cadre du partenariat

avec Citoyen'R.

L'ouverture de la , dont les travaux viennent deMaison des transitions écologiques
démarrer, est programmée à l'automne 2024.

Dans le domaine de  , la Ville de Colomiers poursuit le déploiement du l'éducation plan

 avec la planificationpluriannuel d'adaptation du patrimoine scolaire au changement climatique

suivante :

2024 : interventions dans les écoles Jean-Macé, Lamartine élémentaire et Jules-Ferry.

2025 : interventions dans les écoles Alain-Savary et Jules-Ferry.

La cour de récréation de l'école Jules-Ferry, qui bénéficie de travaux dans le cadre du projet

"Dessine-moi ta cour", sera inaugurée au printemps 2024.

"L'action éducative columérine est particulièrement dynamique avec des partenariats efficaces :

la Cité éducative et le Projet éducatif de territoire sont des dispositifs reconnus", a souligné

Karine Traval-Michelet.

Colomiers, ville du bien-être
La Ville de Colomiers mène par ailleurs de nombreux projets transversaux, destinés à
accompagner les Columérines et les Columérins, à veiller à leur épanouissement, afin de

.garantir leur bien-être
Dans les domaines du sport et de la culture, le Pavillon blanc Henri-Molina et le Conservatoire à

rayonnement communal déploient leurs projets d'établissement, tandis que le projet de Maison

des arts martiaux et de la boxe s'apprête à démarrer. L'année 2024 verra le déploiement de trois

nouveaux cycles de l'Université populaire autour de sujets d'intérêt : le féminisme, la laïcité, le

sport et l'olympisme.

"En 2024, la stabilisation des actions de mécénat permettra le lancement opérationnel du
, rue du Centre", projet Métropolis dans les locaux de l'ancien cinéma a complété Mme le

Maire.

En matière d'urbanisme et de cadre de vie, plusieurs projets se poursuivent ou vont être lancés,

notamment :

le projet de renouvellement urbain du Grand Val d'Aran,

le renouvellement urbain du quartier du Pelvoux,

les études urbaines du quartier de la gare,
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le projet de redynamisation du Plein-Centre,

les travaux de la rue Gilet.

Données chiffrées
"Tous ces projets ne sont possibles que si nous maîtrisons avec réalisme les éléments

a indiqué Karine Traval-Michelet.budgétaires,   L'épargne de gestion, portée notamment par le

filet de sécurité de l'Etat, devrait s'élever à 5,5 millions d'euros, soit une épargne nette de 3,2
après paiement des intérêts d'emprunt et remboursement du capital de lamillions d'euros 

dette."

Mme le Maire a également rappelé le caractère figé de 55% des recettes, alors que le contexte

inflationniste et les charges de personnel poursuivent leur croissance. Ainsi, alors que de 2022
à 2023, les recettes de fonctionnement sont passées de 69,41 millions d'euros à 74,14
millions d'euros, les dépenses de fonctionnement sont passées dans le même temps de

.65,84 millions d'euros à 69,09 millions d'euros
"Le budget 2024, qui sera présenté au mois de février prochain, devra prendre en compte les

effets 'année pleine' des évolutions règlementaires de la masse salariale intervenues durant la

période 2022-2023. Il faudra par ailleurs intégrer la revalorisation du Smic au 1  janvier 2024,er

ainsi que l'augmentation de différentes charges patronales", a développé Mme le Maire.
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